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Métropole RÉPUBLIQUE FRANÇAISE - DÉPARTEMENT DU DOUBS

Extrait du Registre des délibérations du
Conseil de Communauté

Séance du 16 décembre 2021

Membres du Conseil de Communauté en exercice : 123

deprésidencelasouss'est réuni,Le Conseil de Communauté, régulièrement convoqué,
Mme Anne VIGNOT, Présidente de Grand Besançon Métropole.

Ordre de passage des rapports :
1,2,3,4,5,6,7,8,9, 10, 11, 12, 13, 14, 15,16,17, 18, 19,20,21,22,23,24,25,26,27,28,29,30,31,32,33,34,35,36,37,38,39,40,41,42,43,44,
45,46,47,48,49,50,51,52,53,54,55,56,57,58,59,60,61,62,63

La séance est ouverte à 19h08 et levée à 22h40

Etaient présents : Besançon : Mme Elise AEBISCHER, Mme Frédérique BAEHR, M. Kévin BERTAGNOLI,
M. Nicolas BODIN, Mme Annaick CHAUVET, M. Sébastien COUDRY, M. Laurent CROIZIER, Mme Marie ETEVENARD,
Mme Sadia GHARET, M. Olivier GRIMAITRE, M. Jean-Emmanuel LAFARGE, Mme Marie LAMBERT,
Mme Myriam LEMERCIER, M. Christophe LIME, Mme Agnès MARTIN, M. Anthony POULIN, Mme Françoise PRESSE,
M. Nathan SOURISSEAU, M. Gilles SPICHER, M. André TERZO, Mme Claude VARET, Mme Anne VIGNOT,
Mme Christine WERTHE, Mme Marie ZEHAF Beure : M. Philippe CHANEY Bonnay : M. Gilles ORY Boussières :
Mme Hélène ASTRIC ANSART Busy : M. Philippe SIMONIN Chalezeule : M. Christian MAGNIN-FEYSOT Champagney :
M. Olivier LEGAIN Cussey-sur-l'ognon : M. Jean-François MENESTRIER Deluz : M. Fabrice TAILLARD Devecey :
M. Michel JASSEY Ecole-Valentin : M. Yves GUYEN La Vèze : M. Jean-Pierre JANNIN Les Auxons : M. Anthony NAPPEZ (à
partir du point 6) Mamirolle : M. Daniel HUOT Mazerolles-le-Salin : M. Daniel PARIS Miserey-Salines : M. Marcel FELT
Noironte : M. Claude MAIRE Pelousey : Mme Catherine BARTHELET Pirey : M. Patrick AYACHE Pouilley-Français :
M. Yves MAURICE Pouilley-les-Vignes : M. Jean-Marc BOUSSET Pugey : M. Frank LAIDIE (Jusqu'au point 61)
Roche-lez-Beaupré : M. Jacques KRIEGER Saint-Vit : M. Pascal ROUTHIER Saône : M. Benoit VUILLEMIN
Serre-les-Sapins : M. Gabriel BAULIEU Thise : M. Loïc ALLAIN Thoraise : M. Jean-Paul MICHAUD Vieilley :
M. Franck RACLOT Villars Saint-Georges : M. Damien LEGAIN Vorges-les-Pins : Mme Maryse VIPREY

Etaient présents en visioconférence : Avanne-Aveney : Mme Marie-Jeanne BERNABEU Besançon : Mme Anne
BENEDETTO, Mme Pascale BILLEREY, M. François BOUSSO, Mme Nathalie BOUVET, Mme Claudine CAULET, M. Benoit
CYPRIANI, Mme Karine DENIS-LAMIT, Mme Lorine GAGLIOLO, M. Abdel GHEZALI, Mme Valérie HALLER, M. Damien
HUGUET, M. Aurélien LAROPPE, Mme Carine MICHEL, Mme Marie-Thérèse MICHEL, Mme Laurence MULOT, M. Maxime
PIGNARD, M. Yannick POUJET, Mme Karima ROCHDI, Mme Juliette SORLIN, Mme Sylvie WANLIN Byans-sur-Doubs :
M. Didier PAINEAU Chalèze : M. René BLAISON Champoux : M. Romain VIENET Champvans-les-Moulins : M. Florent
BAILLY Chemaudin et Vaux : M. Gilbert GAVIGNET Franois : M. Emile BOURGEOIS Geneuille : M. Patrick OUDOT
Gennes : M. Jean SIMONDON Grandfontaine : M. Henri BERMOND Montferrand-le-Château : Mme Lucie BERNARD
Osselle-Routelle : Mme Anne OLSZAK Roset-Fluans : M. Jacques ADRIANSEN Tallenay :M. Ludovic BARBAROSSA
Torpes : M. Denis JACQUIN Venise : M. Jean-Claude CONTIN!

Etaient absents : Mme Anne BIHR Amagney : M. Thomas JAVAUX Audeux : Mme Françoise GALLIOU Besançon :
M. Hasni ALEM, M. Guillaume BAILLY, , Mme Fabienne BRAUCHLI, Mme Aline CHASSAGNE, Mme Julie CHETTOUH, M.
Philippe CREMER, M. Cyril DEVESA, M. Ludovic FAGAUT, M. Pierre-Charles HENRY,
M. Jamel-Eddine LOUHKIAR, M. Jean-Hugues ROUX, Braillans : M. Alain BLESSEMAILLE Chaucenne :
Mme Valérie DRUGE Chevroz : M. Franck BERNARD Châtillon-le-Duc Mme Catherine BOTTERON
Dannemarie-sur-Crête : Mme Martine LEOTARD Fontain : Mme Martine DONEY La Chevillotte : M. Roger BOROWIK
Larnod : M. Hugues TRUDET Le Gratteris : M. Cédric LINDECKER Marchaux-Chaudefontaine : M. Patrick CORNE
Merey-Vieilley : M. Philippe PERNOT Montfaucon : M. Pierre CONTOZ Morre : M. Jean-Michel CAYUELA Nancray :
M. Vincent FIETIER Novillars : M. Bernard LOUIS Palise : M. Daniel GAUTHEROT Rancenay : Mme Nadine DUSSAUCY
Vaire: Mme Valérie MAILLARD Velesmes-Essarts : M. Jean-Marc JOUFFROY

Secrétaire de séance : M. Olivier GRIMAITRE
Procurations de vote: F.GALLIOU à C.MAIRE, M-J.BERNABEU à J-P.MICHAUD, H.ALEM à C.LIME, G.BAILLY à
M.LEMERCIER, A.BENEDETTO à S.GHARET, P.BILLEREY à O.GRIMAITRE, F.BOUSSO à F.PRESSE, N.BOUVET à
A.MARTIN, F.BRAUCHLI à A.POULIN, C.CAULET à J-E.LAFARGE, A.CHASSAGNE à A.TERZO, J.CHETTOUH à M.ZEHAF,
P CREMER à K.BERTAGNOLI, B.CYPRIANI à JE.LAFARGE, K.DENIS-LAMIT à C.VARET, C.DEVESA à M.ETEVENARD,
L.FAGAUT à M LAMBERT, L.GAGLIOLO à A.POULIN, A.GHEZALI à S.COUDRY, V.HALLER à N SOURISSEAU, PC. HENRY
à C. VARET, D. HUGUET à F. PRESSE, A. LAROPPE à A. CHAUVET, JE. LOUHKIAR à M. LAMBERT, C. MICHEL à
S. COUDRY, MT. MICHEL à N. SOURISSEAU, L.MULOT à C.WERTHE, M PIGNARD à C.WERTHE, Y.POUJET à N.BODIN,
K.ROCHDI à C BARTHELET, J-H.ROUX à N.BODIN, J.SORLIN à F.BAEHR, S.WANLIN à F.BAEHR, A.BLESSEMAILLE à
J.KRIEGER, R.BLAISON à CMAGNIN-FEYSOT, R.VIENET à CMAGNIN-FEYSOT, F.BAILLY à O.LEGAIN, C.BOTTERON à
M.FELT, V.DRUGE à P.AYACHE, G.GAVIGNET à C.BARTHELET, F.BERNARD à J-FMENESTRIER, M.LEOTARD à
J-M.BOUSSET, M.DONEY à B.VUILLEMIN, E.BOURGEOIS à D.PARIS, P OUDOT à G ORY, J.SIMONDON à B.VUILLEMIN,
R.BOROWIK à J-P.JANNIN, H.TRUDET à P.SIMONIN, C.LINDECKER à F.LAIDIE, A.NAPPEZ (jusqu'à la question 5) à
Y.GUYEN, P.CORNE à F.TAILLARD, P.PERNOT à F.RACLOT, P.CONTOZ à J-P.JANNIN, L.BERNARD à J-P.MICHAUD,
J-M.CAYUELA à D.HUOT, V.FIETIER à D.HUOT, B.LOUIS à FTAILLARD, A.OLSZAK à P.CHANEY, D.GAUTHEROT à
G.ORY, N.DUSSAUCY à J-M.BOUSSET, JADRIANSEN à D.LEGAIN, A.BIHR à P ROUTHIER, L.BARBAROSSA à Y.GUYEN,
D JACQUIN à M.VIPREY, V.MAILLARD à L.ALLAIN, J-M.JOUFFROY à Y.MAURICE, J-C.CONTINl à F.RACLOT.
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Sport de Haut Niveau : évolution du fonds sport de haut niveau disciplines
individuelles - attribution de subventions

Rapporteur : M. Michel JASSEY, Vice-Président
Commission : Proximité, santé, culture et sport

Inscription budgétaire
BP 2021 et PPIF 2021-2025 1 Montant du budget 2021 : 275 000€
« Sport de Haut Niveau » Montant de l'opération : 47 250€

Résumé:
Ce rapport porte sur l'évolution du dispositif de soutien au haut niveau individuel et sur l'attribution
de subventions, entrainant une évolution de l'enveloppe financière globale dédiée de 15 000€ à
50 000€.

1-Le contexte

Depuis 2015, Grand Besançon Métropole soutien le sport de haut niveau.
Ce soutien s'est d'abord porté sur les disciplines collectives les plus pratiquées en France : football,
basket, handball, rugby.
En 2017, la Collectivité a fait le choix de recentrer son soutien au haut niveau à la catégorie de clubs
dits professionnels/élite ; concentrant ainsi son aide sur les deux clubs de handball, le GBDH et
l'ESBF.
En 2018, GBM a complété ce dispositif et intégré un soutien aux clubs de sport haut niveau sport
individuel dont des athlètes se préparaient aux Jeux Olympiques et Paralympiques de Tokyo. Pour
rappel, ce fonds a bénéficié en 2020/2021 aux clubs suivants pour un montant total de 15 000€:

CPB, 5 000€
Club Sauvegarde, 2 500€
Société de Tir de Besançon, 2 500€
Amicale Cycliste Bisontine, 2 500€
Besançon BMX, 2 500

Il est aujourd'hui proposé de faire évoluer ce dispositif de soutien en raison de son bilan mitigé.
Malgré quelques belles performances pour certains athlètes dans des compétitions internationales,
aucun n'a eu la chance de valider sa participation aux Jeux Olympiques.
Dans le prolongement de sa politique de promotion des disciplines outdoor à travers l'organisation du
festival Grandes Heures Nature et la labellisation des manifestations outdoor du territoire, il est donc
proposé que Grand Besançon Métropole dispose d'un fonds de soutien à la performance dans les
disciplines individuelles outdoor : cyclisme, Trail, course d'orientation, sports nautiques, Triathlon.
Ce fonds vise à soutenir les clubs de l'agglomération qui ont mis en place une structure technique
destinée à accompagner leurs athlètes vers le haut niveau.

Les critères d'éligibilité de ce fonds, les documents nécessaires à son instruction et le barème de
soutien sont énoncés ci-après.

2- Création du fonds haut niveau dans les disciplines individuelles

outdoor 2-1 Le critère d'éligibilité

Pour prétendre à ce fond, le club doit disposer d'au moins un athlète sur les listes ministérielles de
haut niveau dans une des disciplines outdoor proposée sur le territoire ou participer à un
championnat national de DN1 ou DN2.
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Le ministère des sports établit 3 catégories de liste de haut niveau :

Sportifs de Haut Niveau avec quatre sous-catégories (élite, senior, relève et conversion)
Sportifs de Collectifs nationaux

- Sportifs Espoirs

2-2 Instruction de ce fonds

Volet 1 - la structure haut niveau

o Budget total du club (dépenses/recettes)
o Budget dédié à la performance sportive (dépenses/recettes)
o Nombre de salariés en ETP dédié à la performance sportive
o Nombre d'athlètes membres de la structure « haut-niveau »

Volet 2-les athlètes haut niveau

o Nom et catégorie d'âge de l'athlète inscrit sur liste ministérielle de haut-niveau
o Catégorie de la liste haut-niveau
o Palmarès de la saison écoulée
o Programme individuel pour la saison à venir

2-3 Le barème de soutien

Le barème d'aide dédié à ce fonds pourrait être :

2-3-1 Fonction de critères de soutien liés à la catégorie de liste haut niveau et au nombre d'ETP
dédié à la structure haut niveau du club

o Catégories de liste haut niveau 
Catégorie élite 3 000€

Liste sportifs de Haut Niveau Catégorie senior 2 000€

Catégorie relève 1 500€

Catégorie conversion 1 000€
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Liste sportifs de Collectifs Nationaux

Liste sportifs Espoirs

1 000€

1 000€

o ETP dédié à la structure Haut Niveau - 1 500€ par ETP
2-3-2 Fonction d'une évaluation de la place du haut niveau dans le projet du club (budget dédié,

effectifs engagés dans ce projet d'excellence)
3- Attribution de subventions pour la saison 2021/2022

Au regard des modalités énoncés plus haut, il est proposé l'attribution des subventions suivantes
pour la saison 2021/2022 :

9 750€ pour le Besançon BMX
10 000€ pour l'Amicale cycliste bisontine
10 500€ pour le SNB Canoé Kayak
5 250€ pour le Besançon Triathlon
4 250€ pour Entre-Temps Escalade
2 500€ pour Balise 25
5 000€ pour Grand Besançon Trail Académie

Le tableau récapitulatif des demandes de subvention figure en annexe.

A l'unanimité, le Conseil de Communauté :

- Se prononce favorablement sur l'évolution du fonds de soutien sport de haut
niveau disciplines individuelles outdoor;

se prononce favorablement sur les subventions suivantes au titre du fonds
sport de haut niveau disciplines individuelles outdoor pour la saison
2021 /2022 soit :

o 9 750€ au Besançon BMX,
o 10 000€ à l'Amicale Cycliste Bisontine,
o 10 500€ au SNB Canoé Kayak,
o 5 250€ au Besançon Triathlon,
o 4 250€ à Entre-Temps Escalade,
o 2 500€ à Balise 25,
o 5 000€ à Grand Besançon Trail Académie.

Pour: 120 Contre: 0 Abstention*: 0 Conseille

*Le sens du vote des élus ne prenant pas part au vote est considéré comme une abstention.
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SNB CK 

 

 

Besancon BMX 

 

AMCB 

 

Balise25 

 

Entre-Temps 

 

GBTA 

 

Besançon triathlon 

 

Liste 

Haut 

Niveau 

 

6 000 

 

4 Relève 

 

1 500 

 

1 Relève + 3 Espoirs 

 

5 500 

 

1 Senior + 1 

Relève + 1 

Collectifs 

Nationaux 

 

 

1 000 

 

1 Espoir 

 

1 500 

 

1 Relève 

 

2 000 

 

2 Espoir 

 

0 

 

 

 

 

ETP 

consacré 

à la 

structure 

Haut 

Niveau 

 

 

 

1 500 

 

1 ETP 

 

 

2 250 

 

1.5 ETP 

 

 

1 500 

 

1.5 ETP 

 

 

0 

 

 

2 250 

 

1.5 ETP 

 

 

0 

 

 

2 250 

 

1.5 ETP 

 

Qualité 

de la 

structure 

Haut 

Niveau 

 

 

 

3 000 

 

 

3 000 

 

 

3 000 

 

 

1 500 

 

 

500 

 

 

3 000 

 

 

3 000 

 

Total 

 

10 500 

 

9 750 

 

10 000 

 

2 500 

 

4 250 

 

5 000 

 

5 250 

 


